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Infection Urinaire
Pas de bandelette urinaire en EHPAD *

L’aspect et l’odeur des urines ne sont pas des signes d’infection

Résident sondé

Résident incontinent

Si vous avez coché au moins une case un avis médical est nécessaire. 
Si un ECBU est prescrit, cette fiche devra être transmise au laboratoire avec le prélèvement 

urinaire.

Apparition/aggravation de signes d’infection cutanée (plaie purulente, abcès, grosse jambe rouge 
douloureuse …)

Apparition / aggravation de signes d’infection ORL (mal de gorge, rhinite, pharyngite, douleurs 
dentaires …)

Apparition / aggravation de signes respiratoires (toux récente ou habituelle aggravée, fausse route 
dans les 48h, crachats, sifflements respiratoires, essoufflement …)

Fièvre / hypothermie
Apparition  /  aggravation de troubles du comportement, ralentissement intellectuel,  confusion…
Chute inhabituelle, somnolence
Perte d’appétit (anorexie)
Apparition / aggravation d’une dépendance
Décompensation d’une comorbidité

Urine fréquemment (pollakiurie)
Sang dans les urines (hématurie)
Brûlures urinaires (dysurie)
Apparition / aggravation d’une incontinence
Apparition de douleurs (abdominales, lombaires, pelviennes)

* La juste prescription des antibiotiques est un objectif de santé publique. Elle limite les risques

d’antibiorésistance, de perte de choix et d’échappements thérapeutiques. Elle passe par un diagnostic clinique et

biologique de l’infection urinaire. Une infection urinaire survenant en EHPAD est associée aux soins car elle

survient lors d’une prise en charge diagnostique, thérapeutique ou palliative.

La bandelette urinaire (BU) est abandonnée au profit de l’ECBU pour les raisons suivantes :

● L’infection urinaire de la personne âgée en EHPAD est à risque de complication (Spilf 2015)

● La BU est à risque de faux négatifs : tous les germes associés aux soins ne sont pas détectés (Pseudomonas et

staphylocoque…)

● La BU est à risque de faux positifs : la sphère urinaire de la personne âgée est colonisée très fréquemment (sans

signe clinique)

étiquette
Antibiothérapie en cours

Antibiothérapie récente (<6mois) Si oui préciser : 

Février 2022
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Retour IDE
Mme Corinne ROUX
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AVANT LA FORMATION : 

• Urines malodorantes et foncées => Bandelette Urinaire (BU)

• Si positive => appel médecin traitant pour une ECBU et +/-

antibiotiques

• Donc BU et +/- prescription d’antibiotiques très fréquentes 
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APRÈS LA FORMATION : 

Mesures mises en place immédiatement :

• Suppression des BU 

• Evitement au maximum de l’antibioprophylaxie 

avant l’ECBU (selon accord des médecins traitants…)

• Toujours recherche des signes fonctionnels et 

généraux d’infection urinaire (IU)
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A L’AVENIR : 

• Elargir aux autres symptômes généraux :

• perte d’appétit

• l’apparition ou l’aggravation d’une dépendance 

• décompensation d’une comorbidité

• Diagnostic différentiel

• Utilisation systématique de la Check-list 

• Envoi au laboratoire
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Retour IDEC
Mme Jeanne RIVAUD
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Auparavant IDE dans la structure, 
même schéma utilisé :

• BU +/- ECBU et demande d’antibiothérapie au Médecin traitant de 

manière systématique car :

• Fonctionnement « hospitalier » (Service d’Accueil des Urgences parfois 

« abus » des BU)

• Fonctionnement des IDE en EHPAD en autonomie sans médecin, sans la 

formation (par exemple : un IDE pensait que BU + en présence de leuco 

uniquement et/ou de sang…)
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Depuis la formation :

• Veille à l’exclusion des BU du circuit, 

• Sensibilisation des IDE car pour certains réfractaires à l’utilisation de 

cette Check-list et +/- incompréhension par manque de 

connaissances et/ou de formation

• Sensibilisation des AS (sur les temps de staff par exemple) car par 

manque de formation : urines concentrées = d’infection urinaire (IU)

11



Dans un futur proche : 

• Reformer toute l’équipe soignante sur la prise en charge des 

infections urinaires

• Utilisation des antibiotiques chez la personne âgée (pour l’instant 

mise en place de l’affichage « Antibiothérapie en EHPAD » à 

l’infirmerie et information auprès des MT)
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Retour Médecin Co
Dr Mathieu DUBOIS
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La gestion d’une suspicion d’IU en EHPAD

• Fréquente

• IU = 1ère infection du résident d’EHPAD (36,9%) devant les infections

respiratoires (35,5%) (Prev’ehpad 2016)

• Réflexe BU encore trop fréquent
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Formation à l’outil Check-list « Infection Urinaire? »
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• Informer les intervenants médecins sur son utilisation par nos IDE

• Rappel aux confrères : 

• Urines troubles ou malodorantes en EHPAD => Déshydratation > IU

• Résidents fragiles sont à risque de complication et qu’il faut documenter 

les IU par ECBU en évitant l’antibiothérapie probabiliste

• Justifier l’abandon de la BU



Colonisation fréquente

de la sphère urinaire chez le résident d’EHPAD

(50% en EHPAD contre 10% à domicile chez les + de 70 ans)

BU 

faussement 

+
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Germes isolés d’infections urinaires 
du résident en EHPAD ≠ Germes d’isolés d’infection urinaire 

communautaire

Possible BU 

faussement 

négative
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Enterococcus, 
Staphylococcus spp, 
Pseudomonas…



Présentation de la fiche 

« Antibiothérapie en 

EHPAD »
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Affichage à l’infirmerie 

devant l’ordinateur des 

médecins intervenants 

et IDE



CONCLUSION

• A l’évidence l’utilisation de cette Check-list participe déjà à améliorer

nos pratiques en sensibilisant facilement toutes les catégories de

soignants à l’abandon de la BU en EHPAD

• Il serait intéressant d’évaluer la probable baisse de prescription

d’antibiotiques à visée urinaire sur l’année à venir

• Rappel régulier de l’existence de cette Check-list aux intervenants

médicaux actuels et futurs à prévoir
20
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EN RESUME EN EHPAD



MERCI DE VOTRE ATTENTION
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